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une entreprise, en sachant que si 
l’investissement est déficitaire, 
il supporte entièrement la perte, 
tandis que si les bénéfices sont 
réalisés, ils devront payer environ 
la moitié de celui-ci, si l’on cumule 
l’impôt des sociétés et l’impôt des 
personnes physiques.

La conclusion qu’il fallait en tirer 
est évidemment qu’il fallait réduire 
l’impôt des sociétés. Ce n’est pas 
ce que le gouvernement propose, 
puisqu’il annonce une réduction 
étalée sur plusieurs années du 
« taux » de cet impôt, tout en en 
augmentant la base en rognant sur 
des déductions pourtant justifiées, 
et en instaurant par ailleurs un 
impôt minimum sur les bénéfices, 
sans déduction possible. 

En d’autres termes, le 
gouvernement ne renonce 
à aucune recette en matière 

Après des mois d’immobilisme, 
le gouvernement a enfin annoncé 
les grandes lignes de sa réforme 
de l’impôt des sociétés. Celle-ci est 
très décevante. 

Si une réforme est nécessaire, 
c’est parce que l’impôt des 
sociétés belge actuel est beaucoup 
trop élevé, et que cela constitue 
un frein à la création et au 
développement des entreprises, 
tant par des Belges que par des 
étrangers. Tout simplement, notre 
pays n’est pas attrayant parce 
que l’Etat s’approprie une part 
trop importante des ressources. 
De ce point de vue, il ne faut pas 
oublier que l’impôt des sociétés 
implique toujours une double 
taxation : celle de la société d’une 
part, et celle des actionnaires, 
d’autre part, lorsque le dividende 
est distribué. Rares sont ceux qui 
ont envie d’investir à risque dans 

Impôt des sociétés : une réforme inutile

d’impôts des sociétés. En 
proposant une réforme « neutre », 
il ne s’attaque pas au problème : 
les sociétés, dans leur ensemble, 
paieront toujours autant d’impôts. 
Quelques-unes paieront moins, et 
d’autre plus. 

L’on peut comprendre que le 
gouvernement voulait conserver 
une « neutralité budgétaire ». Pour 
cela, il n’est pas indispensable 
de maintenir le niveau des 
recettes. Il est aussi possible 
de réduire les recettes tout en 
réduisant les dépenses. Tant que 
le gouvernement ne comprendra 
pas cela, il n’y a aucun progrès à 
attendre de lui. 

Thierry AFSCHRIFT
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Coups de griffe de l’ours

DLU 4 et trou budgétaire 

Le gouvernement a instauré un système de régularisation fiscale 
sensé être permanent. Il présente cependant l’inconvénient majeur, 
par rapport aux précédents, d’obliger les contribuables, s’ils veulent 
en bénéficier, à régulariser non seulement les revenus encore 
imposables, mais aussi le capital initial, s’ils ne peuvent en justifier 
qu’il a été soumis à son régime fiscal. Cela revient à percevoir des 
impôts sur des revenus qui ont été obtenus il y a plus de 7 ans, délai 
maximum de prescription. Donc, le gouvernement veut taxer des 
revenus qui sont prescrits. Il ne peut réaliser cela que dans le cadre 
d’une régularisation, parce que, si un contribuable fait l’objet d’une 
rectification de revenus en-dehors du cadre d’une régularisation, seuls 
les revenus pourront être taxés, avec, le cas échéant, une amende. 

Il ne faut donc pas s’étonner du fait que, contraire aux précédents, ce 
système de régularisation a fort peu de succès. Il serait intéressant de 
connaître la différence entre le rendement de la mesure et celui qui a 
été prévu au budget. Un nouveau trou budgétaire à prévoir …

L’ours mal léché
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Double 

imposition 

franco-belge : 

la Cour de 

cassation 

condamne la 

position de 

l’administration

L’invraisemblable problème que 
rencontrent depuis plusieurs 
années les résidents belges qui 
détiennent des intérêts dans 
des sociétés françaises n’est pas 
neuf : alors que les deux pays 
sont liés par une convention 
préventive de la double imposi-
tion (CPDI), ils subissent néan-
moins une telle double imposi-
tion sur leurs dividendes perçus 
en France !

Pour rappel, la Convention pré-
voit, à l’instar de la plupart des 
conventions de ce type, que les 
dividendes et intérêts sont en 
principe imposables dans l’Etat 
de résidence (en l’espèce, la 
Belgique), tout en autorisant un 
système de retenue à la source 
de 15 % maximum au profit de 
l’Etat de la source du revenu (la 
France). 

Pour éviter la double imposition 
qui peut en résulter, l’article 19, 
A, 1, de la CPDI, prévoit expres-
sément que pour les dividendes 
qui ont effectivement supporté 
en France la retenue la source 

et qui sont recueillis par des 
résidents belges, “l’impôt dû en 
Belgique sur leur montant net 
de retenue française sera dimi-
nué, d’une part, du précompte 
mobilier perçu au taux normal, 
et, d’autre part, de la quotité 
for faitaire d’impôt étranger 
déductible dans les conditions 
fixées par la législation belge, 
sans que cette quotité puisse être 
inférieure à 15 pour cent dudit 
montant net”.

Dans ce système, la retenue 
à la source de 15 % en France 
est donc compensée par une 
imputation égale de 15 % en  
Belgique.

Le mécanisme conventionnel 
est donc parfaitement neutre 
pour le contribuable, ce qui est 
le but même de la convention, 
et il s’est montré tout aussi effi-
cace pendant de nombreuses 
années, la quotité forfaitaire 
d’impôt étranger (QFIE) im-
putable selon le droit interne 
belge étant elle-même fixée à 
15 %. 

A la fin des années 80, le législa-
teur belge a toutefois décidé de 
réduire unilatéralement cette 
QFIE à ... 0 % (!) et, depuis lors, 
l’administration fiscale s’estime 
en droit de taxer les dividendes 
d’origine française au taux pré-
vu par la loi belge, sans accor-
der la moindre imputation à titre 
de QFIE. L’administration se 
fonde à cet égard sur le fait que 
la CPDI précise que la QFIE est 

“déductible dans les conditions 
fixées par la législation belge”, 
sans tenir compte de la suite 
du texte conventionnel, qui pré-
cise pourtant : “sans que cette 
quotité puisse être inférieure à  
15 pour cent” !

De manière assez inattendue, 
les Cours et tribunaux, saisis 
à de multiples reprises de la 
question, n’ont jusqu’ici pas 
sanctionné cette position admi-
nistrative.

La Cour de cassation vient fort 
heureusement de casser un ar-
rêt de la Cour d’appel de Gand, 
qui avait une fois encore donné 
raison à l’administration. 

Dans un arrêt du 16 juin der-
nier, la Cour, après avoir rap-
pelé les termes de l’article 19, 
A, 1, de la CPDI, déduit du texte 
que le crédit d’impôt forfaitaire 
ne peut effectivement être 
inférieur à 15 %. Elle rappelle 
ensuite le principe de prédo-
minance du droit international 
sur le droit interne belge, et en 
déduit que les règles internes 
belges ne peuvent s’opposer à 
l’octroi du crédit d’impôt mini-
mum prévu par la Convention 
conclue entre les deux pays.

Cet arrêt fort important devrait 
permettre aux contribuables qui 
bénéficient de tels dividendes 
de source française d’introduire 
une réclamation pour l’exercice 
2017 (même s’ils n’ont pas en-
core entré leur déclaration, le 
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formulaire de déclaration est 
établi de telle manière qu’il ne 
permet pas de revendiquer le 
crédit de 15 %, de sorte qu’ils 
seront obligés d’introduire une 
réclamation pour obtenir le 
remboursement du trop perçu).

Il n’est par ailleurs pas exclu 
que ces mêmes contribuables 
introduisent une demande de 
dégrèvement d’office pour les 
cinq exercices antérieurs.

Martin VAN BEIRS

Réduisez 

rapidement 

les ATN sur 

l’attribution 

gratuite de 

logement

Toute personne qui reçoit 
la disposition gratuite d’une 
immeuble ou d’une partie 
d’immeuble est imposée sur 
la valeur réelle de cette mise à 
disposition. Les avantages de 
toute nature ne peuvent toute-
fois toujours être déterminés 
facilement, et le législateur a 
donné au Roi le pouvoir d’éta-
blir des règles d’évaluation for-
faitaire de ces avantages. 

L’article 18 de l’Arrêté royal 
AR/CIR 1992 fixe ainsi, pour 
les mises à dispositions gra-
tuites d’immeubles non meu-
blés, le montant des avantages 
de toute nature, de manière 
forfaitaire, à 100/60ème du re-
venu cadastral indexé de l’im-
meuble bâti. Il s’agit ainsi de 
la règle. Par dérogation à cette 
règle, les avantages de toute 
nature découlant de la mise à 
disposition d’immeubles bâtis 
ou de parties d’immeubles 
bâtis sont bien plus élevés 
lorsque la personne qui les 
met à disposition est une per-
sonne morale (par rapport à la 
règle qui ne s’applique dès lors 
qu’aux personnes physiques 

Cet arrêt fort important 

devrait permettre aux 

contribuables qui béné-

ficient de tels dividendes 

de source française d’in-

troduire une réclama-

tion pour l’exercice 2017 

(même s’ils n’ont pas 

encore entré leur décla-

ration, le formulaire de 

déclaration est établi de 

telle manière qu’il ne per-

met pas de revendiquer le 

crédit de 15 %, de sorte 

qu’ils seront obligés d’in-

troduire une réclamation 

pour obtenir le rembour-

sement du trop perçu).
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mettant à disposition des im-
meubles bâtis). En ef fet, pour 
tout immeuble bâti dont le re-
venu cadastral dépasse 745€, 
il faut multiplier les mêmes 
100/60èmes par 3,8 (1,25 pour 
les immeubles bâtis dont le re-
venu cadastral ne dépasse pas 
les 745€) s’ils appartiennent à 
une personne morale. 

Il est dif ficile de comprendre 
logiquement la motivation de 
ce traitement dif férent selon 
que le propriétaire de l’im-
meuble mis à disposition est 
une personne physique ou 
une personne morale. En réa-
lité, aucune raison cohérente, 
logique et valable ne semble 
avoir été avancée par le gou-
vernement de l’époque pour 
cette dif férence de traitement. 
En droit, plusieurs personnes 
se trouvant dans une situa-
tion similaire ne peuvent être 
traitées de manière dif férente 
sans justification raisonnable 
et objective. 

La conséquence de ce trai-
tement inégal non justifié de 
deux personnes placées dans 
une situation similaire est 
l’inapplicabilité des règles pré-
voyant le montant d’avantage 
de toute nature plus élevé. 

Des contribuables ont ainsi in-
troduit des réclamations contre 
les cotisations établies à leur 
charge invoquant une erreur 

de droit ou de fait, en lien avec 
l’évaluation déclarée de l’avan-
tage. L’administration fiscale 
ayant rejeté les réclamations, 
les tribunaux compétents ont 
été saisis, et les af faires por-
tées devant les Cours d’appel 
de Gand et d’Anvers. Dans les 
deux cas, les Cours d’appel ont 
donné raison au contribuable. 
Les tentatives de justification 
avancées par l’administration 
(qui avait notamment invoqué 
le fait qu’une personne mo-
rale employait des cadres et 
des dirigeants et mettait donc 
plus souvent qu’une personne 
physique des immeubles plus 
luxueux à leur disposition, 
le tout par rapport à des tra-
vailleurs ordinaires, sensés 
bénéficier d’immeubles moins 
luxueux) ont été rejetées, 
essentiellement parce que ni 
le contexte dans lequel la dis-
position litigieuse avait été 
adoptée, ni des travaux prépa-
ratoires, ni des dossiers admi-
nistratifs n’expliquent le motif 
du traitement dif férent. 

L’article 18, §3, 2ème alinéa 
est ainsi considéré comme 
contraire principe d’égalité 
(articles 10 et 11 de la Consti-
tution). Comme les Cours et 
tribunaux ne peuvent appli-
quer les arrêtés et règlement 
contraires aux lois, les Cours 
d’appel d’Anvers et de Gand 
ont donné raison aux contri-
buables en question.  

Que faire dès lors aujourd’hui, 
en attendant que le gouverne-
ment ne modifie la disposition 
litigieuse de l’Arrêté royal en 
question ? Plusieurs possibili-
tés sont ouvertes. 

Ainsi, pour les exercices d’im-
position clôturés, mais dont le 
délai de réclamation (6 mois 
à dater du 3ème jour qui suit 
l’envoi de l’avertissement-ex-
trait-de-rôle) n’est pas encore 
expiré, une réclamation peut 
être introduite, arguant d’une 
erreur de droit ou de fait. En 
cas de décision directoriale né-
gative (car il n’est pas certain 
que l’administration s’incline 
facilement), le tribunal de pre-
mière instance devra être saisi. 

L’article 18, §3, 2ème ali-

néa est ainsi considéré 

comme contraire principe 

d’égalité (articles 10 et 11 

de la Constitution). Com-

me les Cours et tribunaux 

ne peuvent appliquer 

les arrêtés et règlement 
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question. 
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Pour la suite, le calcul (large-
ment) plus favorable peut être 
adopté, avec un risque réel de 
voir l’administration contes-
ter, par avis de rectification, le 
mode de calcul. Les éventuelles 
amendes infligées devraient en 
tout cas ne pas être mainte-
nues, car il sera, pour le moins, 
possible de démontrer l’exis-
tence d’une controverse sur 
la question, de la sorte qu’une 
intention frauduleuse ne de-
vrait pas pouvoir être prouvée 
par l’administration. Il convien-
dra ensuite de répondre aux 
avis de rectification et, le cas 
échéant, introduire une récla-
mation et éventuellement un 
recours judiciaire. 

Dans les deux cas, le coût de 
la procédure devra être mis 
en rapport avec l’avantage at-
tendu.  En tout état de cause, 
sur base de la législation et de 
la jurisprudence actuelle, les 
chances de succès sont éle-
vées. 

Vu le risque budgétaire décou-
lant d’une importante réduc-
tion potentielle d’avantages de 
toute nature, le gouvernement 
va probablement rectifier rapi-
dement le tir rapidement. Il y a 
toutefois peu de chances pour 
que l’égalité soit rétablie vers 
le bas, à savoir un avantage de 
toute nature calculé simple-
ment sur base de 100/60ème 
du revenu cadastral indexé et 
ce quelle que soit la personnes 

(physique ou morale) qui met 
l’immeuble à disposition. Le 
risque existe que le calcul for-
faitaire applicable aux mises à 
disposition d’immeubles par 
des personnes morales qui soit 
élargi à tous. Une autre solu-
tion serait d’adapter le facteur 
de multiplication en exposant 
des motifs pertinents et objec-
tifs. 

Tristan KRSTIC

Abus fiscal 
et clause de 

la (maison) 

mortuaire : la 

Région wallonne 

légifère, avec 

effet rétroactif !

Il y a « abus fiscal » lorsque le 
contribuable accomplit un acte, 
ou un ensemble d’actes juri-
diques liés entre eux par une 
unité d’intention, qui lui per-
met soit de se placer en dehors 
du champ d’application d’une 
disposition fiscale (l’on vise ici 
une mesure de taxation, ou une 
mesure de taxation plus lourde 
qu’une autre), soit de revendi-
quer le bénéfice d’un avantage 
fiscal prévu par une disposition 
légale.  Le contribuable doit 
avoir agi, en toute hypothèse, 
en violation des objectifs de la 
disposition fiscale concernée.

L’abus fiscal est dès lors une no-
tion axée autour du but de la loi 
fiscale, non dans son ensemble, 
mais abordée au regard d’une 
disposition en particulier, que 
le contribuable entendrait dé-
jouer, ce qui serait critiqué par 
l’administration fiscale.  L’objec-
tif du contribuable ne doit pas 
être exclusivement, mais bien 
essentiellement, d’ordre fiscal.

L’existence d’un tel abus fis-
cal nécessite la présence et la 
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preuve, à rapporter par l’admi-
nistration fiscale, des 2 élé-
ments constitutifs de l’abus. 
En premier lieu, l’administra-
tion doit prouver que l’acte, 
ou les actes accomplis par le 
redevable, sont contraires aux 
objectifs poursuivis par une 
disposition fiscale qu’elle dé-
signe d’une manière précise. 
Ensuite, l’administration doit 
prouver que l’opération a été 
exclusivement motivée par le 
souci d’éviter l’impôt, ou l’avoir 
été d’une manière à ce point 
essentielle que les éventuels 
autres objectifs de l’opération 
doivent être considérés comme 
négligeables, ou purement arti-
ficiels.

Si l’administration fiscale par-
vient à rapporter cette preuve, 
il y a abus fiscal, et inopposabi-
lité de l’acte critiqué à l’admi-
nistration. Celle-ci peut alors 
soumettre l’opération à un pré-
lèvement conforme à l’objectif 
de la loi, comme si l’abus n’avait 
pas eu lieu.

Il peut cependant être fait ex-
ception à l’inopposabilité (et 
l’imposition qui s’en déduit) si 
le contribuable peut prouver 
que l’opération se justifie en 
réalité par des motifs « autres 
que fiscaux ». Il ne suffira pas, 
bien évidemment, d’invoquer 
une justification « générale » ou 
« quelconque », mais il faudra 
invoquer un motif précis, spéci-
fique à l’opération concernée, et 

qui aura été déterminant pour 
la mise œuvre de l’acte critiqué.

L’administration fiscale, fédé-
rale, mais également flamande 
(Vlabel), a édicté, par voie de 
circulaire(s), des listes d’opéra-
tions qu’elle considère a priori 
comme étant, ou non, sus-
pectes. Il s’agit des fameuses 
« liste blanche » et « liste noire ».

Parmi les opérations a priori 
suspectes, elle range certaines 
opérations classiques de plani-
fication patrimoniale, et notam-
ment, les clauses d’attribution 
de la totalité du patrimoine com-
mun, ou les clauses de partage 
inégal de ce patrimoine com-
mun, stipulées sans condition 
de survie. Parmi ces clauses, la 
plus connue l’est sous le nom 
de « clause de la (maison) mor-
tuaire ».

Cette clause, de partage inégal 
de la communauté, ou de préci-
put, instaure un avantage matri-
monial, c’est-à-dire un avantage 
consenti à titre onéreux, par 
voie de contrat de mariage, et 
qui ne peut être qualifié de libé-
ralité.

Cette clause a longtemps 
été insérée dans un contrat 
de mariage de communauté, 
lorsqu’un décès était imminent, 
afin de prévoir un partage iné-
gal de la communauté, au profit 
du conjoint présumé survivant, 
avec la précision que ce partage 

inégal jouerait, que le mariage 
se dénoue par l’effet du divorce 
ou du décès.

L’avantage d’une telle clause, 
sur le plan fiscal, est qu’elle 
échappe, en principe, à la fic-
tion contenue dans l’article 5 du 
Code des droits de succession. 
Cet article impose, aux droits 
de succession, les avantages 
matrimoniaux induisant un par-
tage inégal d’une communauté 
de biens, lorsqu’ils sont stipulés 
sous condition de survie (dé-
nouement au décès). Puisqu’un 
avantage matrimonial n’est pas 
une libéralité, mais bien un 
contrat à titre onéreux, l’excé-
dent, par rapport à la part du 
conjoint survivant dans le patri-
moine commun, n’est en prin-
cipe pas perçu au titre de libéra-
lité, ni de legs, mais bien à titre 
onéreux, et n’intervient en prin-
cipe pas dans la succession du 
prémourant. C’est pour lutter 
contre ce fait que l’article 5 du 
Code des droits de succession 
fût instauré dès 1919. 

L’administration fiscale a tou-
jours tenté de « rattraper » la 
clause de la (maison) mor-
tuaire, en prétendant la sou-
mettre (plus exactement l’ex-
cédent par rapport à la moitié 
du patrimoine commun) aux 
droits de succession. Elle a 
tenté d’y parvenir en invoquant 
successivement les articles 
2, 7 ou encore 5 du Code des 
droits de succession. La Cour 
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de cassation a elle-même exclu 
la taxation des effets de cette 
clause par l’effet des fictions 
contenues aux articles 2 et 7 du 
Code des droits de succession, 
puisqu’il ne s’agit pas, à juste 
titre, d’une libéralité, et que ces 
articles ne s’appliquent qu’aux 
libéralités. Elle a ensuite, par 
un arrêt du 10 décembre 2010, 

validé le caractère onéreux de 
la clause, même stipulée sans 
condition de survie, excluant de 
ce fait toute application directe 
de l’article 5 du Code des droits 
de succession.

L’administration fiscale conti-
nua cependant à considérer 
cette clause comme abusive, et 
la rangea de ce fait sur sa « liste 
noire », en prétendant qu’en 
étant volontairement stipulée 
sans condition de survie, la 
clause de la (maison) mortuaire 
frustrait l’objectif voulu par le 
législateur lors de l’adoption, en 
1919, de l’article 5 du Code des 
droits de succession.

En réalité, tel raisonnement de 
l’administration fiscale n’est 
pas correct, puisque les tra-
vaux préparatoires de l’article 
5 du Code des droits de suc-
cession permettent de soutenir 
que le législateur a lié la fiction 
contenue par l’article 5 du Code 
des droits de succession à une 
clause stipulée sous condition 
de survie, et rien d’autre. Tel 
n’est pas le cas si la clause de la 
(maison) mortuaire est stipulée 
sans condition de survie.

Par ailleurs, même si l’adminis-
tration fiscale parvenait à prou-
ver qu’il en allait ainsi, et qu’il 
y avait dès lors potentiellement 
abus fiscal, il reviendrait encore 
au contribuable d’apporter la 
preuve contraire, afin de se libé-
rer du risque d’opposabilité. 

Pour ce faire, le redevable 
pourrait utilement invoquer 
les conséquences issues du 
caractère onéreux de l’avantage 
matrimonial consenti. En procé-
dant par le biais d’une clause de 
préciput, le prémourant met en 
effet son conjoint à l’abri des as-
pects civils liés à une libéralité 
ou un legs qui lui serait consen-
ti. L’avantage matrimonial 
est attribué a priori, lors de la 
liquidation du patrimoine com-
mun et avant toute ouverture 
de la succession. De ce fait, le 
conjoint survivant reçoit du fait 
du contrat de mariage, et non 
du fait du décès du défunt. Aus-
si, il est, par l’attribution d’un 
avantage matrimonial, préservé 
des risques de devoir rapporter 
une libéralité, ou encore de voir 
sa libéralité réduite, si le défunt 
avait déjà beaucoup donné de 
son vivant, et que la quotité dis-
ponible de sa succession ne le 
lui permettait plus. 

Ensuite, l’avantage matrimonial 
protège le conjoint survivant en 
pleine propriété, alors que si le 
prémourant n’avait rien prévu, 
il percevrait sa réserve succes-
sorale en usufruit, et devrait 
ainsi subir la nue-propriété 
des enfants… L’on peut encore 
envisager que l’octroi d’un tel 
avantage matrimonial soit justi-
fié par la volonté de compenser 
la situation d’un conjoint qui 
aurait participé plus que l’autre 
aux charges du mariage. Autant 
d’aspects « non fiscaux » qui 

Dorénavant, les clauses 

de partage inégal, ou inté-

gral, du patrimoine com-

mun, dans un régime de 

communauté de biens, se-

ront soumises aux droits 

de succession, par l’effet 

de l’article 5 du Code, 

qu’elles soient stipulées 

avec ou sans condition 

de survie. C’est donc la 

fin de l’effet utile, pour la 

Wallonie, de la clause de 

la (maison) mortuaire.

L’on peut gager que la 

Région de Bruxelles-

Capitale légifèrera rapi-

dement, sauf à accepter 

de laisser volontairement 

libre cours à un certain « 

forum shopping » …
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peuvent avoir motivé l’octroi 
d’un avantage matrimonial, 
même stipulé sans condition de 
survie. 

Sans doute par crainte de voir 
sa position contestée en justice, 
par des contribuables impo-
sés aux droits de succession 
sur une clause de la (maison) 
mortuaire, la Région flamande 
a adopté un décret, dès le 3 
juillet 2015, afin d’inclure la 
« sterfhuisclausule » dans le 
champ d’application de l’article 
2.7.1.0.4 du Vlaamse Codex 
Fiscaliteit (soit l’équivalent de 
l’article 5 du Code des droits de 
succession).

La Région wallonne vient de 
l’imiter, par un décret adopté 
par la Commission du Parle-
ment wallon du 31 mai 2017. 
A l’issue de ce décret, qui ins-
taure un régime de régularisa-
tion fiscale limité dans le temps, 
le Parlement wallon modifie les 
codes fiscaux wallons, « en vue 
de lutter contre les abus et les 
fraudes fiscales ». L’article 16 
du texte du décret modifie ainsi 
l’article 5 du Code des droits de 
succession, pour le remplacer 
par la disposition suivante : 

« L’époux survivant, auquel 
une convention de mariage non 
sujette aux règles relatives aux 
donations attribue plus que la 
moitié du patrimoine commun, 
est assimilé, pour la perception 
des droits de succession et de 

mutation par décès, à l’époux 
survivant qui, en l’absence 
d’une dérogation au partage 
égal du patrimoine commun, 
recueille, en tout ou en partie, 
la portion de l’autre époux, en 
vertu d’une disposition à cause 
de mort ».

Dorénavant, les clauses de par-
tage inégal, ou intégral, du pa-
trimoine commun, dans un ré-
gime de communauté de biens, 
seront soumises aux droits de 
succession, par l’effet de l’ar-
ticle 5 du Code, qu’elles soient 
stipulées avec ou sans condition 
de survie. C’est donc la fin de 
l’effet utile, pour la Wallonie, de 
la clause de la (maison) mor-
tuaire.

L’on peut gager que la Région 
de Bruxelles-Capitale légifè-
rera rapidement, sauf à accep-
ter de laisser volontairement 
libre cours à un certain « forum 
shopping » …

Mélanie DAUBE
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Taxe sur les 

opérations de 

bourse : non 

applicable aux 

constructions 

juridiques 

étrangères non 

simulées

La TOB est un prélèvement 
forfaitaire qui frappe tant les 
opérations d’achat que les opé-
rations de vente réalisées sur le 
marché secondaire lorsqu’elles 
portent sur des titres belges ou 
étrangers.

La loi-programme du 25 dé-
cembre 2016 a rendu doré-
navant la taxe applicable éga-
lement lorsque les ordres 
émanent d’un donneur d’ordre 
établi en Belgique et qu’ils sont 
traités via un compte à l’étran-
ger. 

Depuis le 1er janvier 2017, les 
opérations sont également ré-
putées conclues ou exécutées 
en Belgique et donc soumises à 
la taxe lorsque l’ordre « est don-
né directement ou indirecte-
ment à un intermédiaire établi 
à l’étranger” par une personne 
physique ayant sa résidence 
habituelle en Belgique.

La nouvelle loi vise donc le cas 
où l’ordre est donné directe-

ment mais également celui où 
l’ordre est donné « indirecte-
ment » par un résident belge.

Le ministre des finances avait 
laissé entendre au cours des 
travaux préparatoires que se-
rait visée l’hypothèse où l’ordre 
est donné par une construction 
juridique (trust ou fondation, 
par exemple) derrière laquelle 
se cache un résident belge qui 
en serait le bénéficiaire effectif.

Il paraissait donc clair que le 
ministre des finances souhaitait 
que la portée de la nouvelle loi 
fût la plus large possible.

Une telle conclusion ne peut 
toutefois être tirée sur la base 
du texte tel qu’il a été voté et est 
entré en vigueur depuis 2017.
 
Il convient de rappeler que la 
disposition relative à la taxe sur 
les opérations de bourse figure 
dans le Code des droits et taxes 
divers.

Ce code, comme son nom l’in-
dique, reprend une série de dis-
positions et de taxes diverses et 
est totalement indépendant du 
Code des impôts sur les reve-
nus, de même que des autres 
codes tels que le code de droits 
de succession ou le code des 
droits d’enregistrement ou en-
core le code de la TVA.

A ce titre, à défaut de référence 
explicite dans la disposition du 

Code des droits et taxes divers 
quant à l’inclusion de la notion 
de construction juridique figu-
rant depuis la nouvelle loi sur 
la taxe Caïman dans le Code 
des impôts sur les revenus, il 
nous semble totalement exclu 
de pouvoir considérer, par une 
assimilation et une extension 
par analogie, que par les termes 
« indirectement », le législateur 
a voulu viser ses dispositions 
relatives aux constructions juri-
diques prévues spécifiquement, 
parle Code des Impôts sur les 
Revenus.

Aucun renvoi par analogie ne 
peut être effectué, à défaut 
pour le Code des droits et taxes 
divers de prévoir un tel renvoi 
pour la compréhension de la 
notion de « indirectement » au 
Code des impôts sur les reve-
nus de 1992.

Le principe de la légalité de 
l’impôt, édicté par l’article 170 
de la Constitution, implique que 
le législateur est le premier et 
le seul à pouvoir décider de la 
matière et du contribuable qui 
sera imposable sur l’impôt qu’il 
édicte. 

 Les objectifs de la législation 
ou de la réglementation fiscale 
doivent en effet être détermi-
nés dans le respect du principe 
constitutionnel de la légalité 
de l’impôt prévu à l’article 170 
de la Constitution. Découlent 
notamment de ce principe 


